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SOMMAIRE : ÉQUIPE NATIONALE JUNIOR DE KYORUGI 2022 DE 
TAEKWONDO CANADA 
 
Dates de tournée(s) :  À PRÉCISER au fur et à mesure que les dates de compétition seront publiées 
Dates de compétition(s) :  À PRÉCISER 
Endroit(s) :   À PRÉCISER 
Taille de l’/des équipe (s) : Maximum de 20 athlètes, à raison d’un (1) athlète par catégorie de poids 
Chef(s) d’équipe : Taekwondo Canada pourrait affecter un chef d’équipe pour remplir les 

fonctions de gérant d’équipe 
Entraîneur(s) en chef :  Un entraîneur-chef pourrait être désigné 
Entraîneurs d’équipe : Les entraîneurs d’équipe seront affectés en fonction du nombre de postes 

alloués par les organisateurs de l’évènement 
Évènement(s) de sélection : Championnat national canadien de kyorugi 2022, prévu pour les 15-17 avril,  
    2022 à Toronto, Ontario 

1. INTRODUCTION 
 

1.1 Sommaire : Les présents critères de sélection sont destinés à sélectionner l’/les équipe(s) nationale(s) 
junior de Taekwondo Canada pour les évènements internationaux de kyorugi de niveau junior en 2022. 

1.2 Objectif : Le présent document a pour objectif de mettre en place un processus de sélection équitable et 
cohérent, aux fins de sélectionner les meilleurs athlètes et entraîneurs pour représenter le Canada. 

1.3 Participation de Taekwondo Canada : Taekwondo Canada a le droit de présenter jusqu’à un (1) athlète 
par catégorie de poids aux évènements officiels, pourvu que Taekwondo Canada juge que la 
participation à l’évènement puisse se dérouler en toute sécurité.  

2. CRITÈRES D’ADMISSIBILITÉ 
 
Au moment d’être sélectionné à un évènement, tout athlète qui souhaite être nommé à l’/aux équipe(s) doit 
satisfaire aux critères d’admissibilité suivants :  

2.1 Il faut être né(e) en 2005, 2006 ou 2007; 
2.2 Il faut être un(e) participant(e) inscrit(e) et en règle avec Taekwondo Canada; 
2.3 Il faut être titulaire d’un certificat Dan/Poom du Kukkiwon; 
2.4 Il faut être titulaire d’une licence globale d’athlète, valide pour 2022, délivrée par la World Taekwondo. 
2.5 Il faut être admissible à représenter le Canada aux évènements internationaux majeurs en vertu des 

critères d’admissibilité de la World Taekwondo (WT) et de Taekwondo Canada (TC).  
2.6 Pour représenter le Canada aux évènements internationaux officiels ou pour concourir aux 

championnats nationaux, il faut que l’athlète soit un(e) citoyen(ne) canadienne. 
2.7 Il ne faut pas être sous le coup d’une période d’inadmissibilité aux suites d’une violation de dopage, ni 

sous le coup d’une suspension provisoire aux suites d’une allégation de violation de dopage formulée 
par la WT, le Centre canadien pour l’éthique dans le sport, ou n’importe quelle autre organisation 
antidopage. 

2.8 Il faut signer une Entente d’athlète tel que requis par TC. 
2.9 Si, pour des raisons au-delà des compétences de Taekwondo Canada, l’un ou l’autre des critères 

d’admissibilité susmentionnés fait l’objet de modifications durant l’intervalle entre la publication du 
présent document et la date de l’évènement, ladite modification doit être signalée promptement à tous 
les athlètes. 

2.10 Il faut se conformer aux termes de la Politique de vaccination contre la COVID-19 de Taekwondo Canada 
(https://taekwondo-canada.com/wp-content/uploads/2021/11/TC-Politique-Vaccination-contre-la-
COVID-19.pdf). 

https://taekwondo-canada.com/wp-content/uploads/2021/11/TC-Politique-Vaccination-contre-la-COVID-19.pdf
https://taekwondo-canada.com/wp-content/uploads/2021/11/TC-Politique-Vaccination-contre-la-COVID-19.pdf
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3. EXIGENCES GÉNÉRALES POUR CONSERVER LE STATUT D’ATHLÈTE 
SÉLECTIONNÉ À L’ÉQUIPE 
 

3.1 Les athlètes doivent continuer de satisfaire en permanence aux critères d’admissibilité énoncés en 
Section 2 des présents. 

3.2 Les athlètes doivent aviser Taekwondo Canada de toute blessure ou maladie (dès que possible après la 
première manifestation de la blessure ou la maladie) qui pourrait avoir une incidence sur les 
entraînements de l’athlète en préparation pour l’évènement auquel l’athlète s’est qualifié. 

3.3 Un rapport médical (préparé par un membre du personnel médical officiel de Taekwondo Canada) 
pourrait être demandé. 

4. RETRAIT DE STATUT D’ATHLÈTE SÉLECTIONNÉ À L’ÉQUIPE 
 

4.1 Le statut d’athlète sélectionné au sein de l’équipe peut être retiré en tout temps, même après la 
notification, l’acceptation, ou l’exécution d’une Entente d’athlète si Taekwondo Canada juge que 
l’athlète a manqué à l’une ou l’autre des obligations suivantes : 

4.1.1 Satisfaire aux exigences d’admissibilité à être sélectionné et invité à devenir membre d’une 
équipe (ou à titre de remplaçant(e));  

OU 
4.1.2 Satisfaire aux obligations permanentes aux termes de la présente politique.  

5. REMPLACEMENT D’ATHLÈTES  
 

5.1 Si une blessure ou une circonstance imprévue prévient la participation d’un athlète sélectionné en 
équipe à l’évènement spécifique auquel l’athlète s’est qualifié, l’athlète est tenu d’aviser 
immédiatement Taekwondo Canada par écrit. 

5.2 L’athlète admissible occupant le rang suivant au classement, aux termes des critères de sélection, 
pourrait être recommandé en tant que remplaçant. Si l’athlète occupant le rang suivant au classement 
n’est pas non plus en mesure de concourir, aucune sélection ne sera faite à l’équipe/aux équipes.  

5.3 La décision de sélectionner un athlète à concourir à un évènement particulier relève entièrement de la 
discrétion du directeur de la haute performance (DHP). 

6. CIRCONSTANCES EXCEPTIONNELLES  
 

6.1 Taekwondo Canada suit attentivement l’évolution du coronavirus (COVID-19) incluant les effets 
possibles sur les critères de sélection aux évènements internationaux de kyorugi pour athlètes juniors en 
2022. Taekwondo Canada se réserve le droit de modifier les critères de sélection après publication, 
notamment pour prévoir des évènements de sélection supplémentaires, sur la base des meilleures 
informations alors disponibles. Les modifications qui s’imposent doivent être appliquées promptement 
et doivent être signalées dans les meilleurs délais à toutes les personnes concernées. 

6.2 En outre, des situations pourraient survenir qui ne permettent ni l’application des critères tels qu’écrits, 
ni la modification des critères, en raison des contraintes de temps ou d’autres circonstances 
exceptionnelles ou imprévues. En ce cas, toute décision qui doit se prendre, incluant celles relatives à la 
constitution des équipes, sera prise par le DHP de Taekwondo Canada, aux termes des principes de 
sélection consignés dans le présent document. S’il devient nécessaire de prendre quelque décision que 
ce soit de cette manière, Taekwondo Canada doit en aviser les personnes intéressées dès que possible. 
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7. AFFECTATION D’ENTRAÎNEURS  
 

7.1 Taekwondo Canada pourrait affecter un chef d’équipe pour remplir la fonction de directeur d’équipe 
auprès de l’/des équipe(s) de kyorugi junior concourant aux évènements internationaux en 2022. Le 
choix de remplir un tel poste sera à la discrétion entière du DHP de Taekwondo Canada. 

7.2 Le DHP pourrait affecter un personnel de science du sport et/ou de soutien médical pour l’/les équipe(s) 
de kyorugi junior concourant aux évènements internationaux en 2022. Le choix d’affecter un tel 
personnel sera à la discrétion entière du DHP de Taekwondo Canada. 

7.3 Un entraîneur chef de l’/des équipe(s) de kyorugi junior concourant aux évènements internationaux en 
2022 pourrait être affecté. Le choix de remplir un tel poste sera à la discrétion entière du DHP de 
Taekwondo Canada. 

7.4 Les entraîneurs d’équipe seront affectés à l’/aux équipe(s) de kyorugi junior concourant aux évènements 
internationaux en 2022 en fonction du nombre de postes alloués par les organisateurs des évènements 
particuliers. Si Taekwondo Canada réussit à se faire allouer des postes additionnels, des entraîneurs 
additionnels pourraient être affectés à l’équipe, dans le but de garantir la plus grande cohésion au sein 
de l’équipe, et de réaliser les meilleures prestations possibles. Les entraîneurs ayant plus d’un athlete 
sur l’équipe auront la priorité pour la sélection. Le DHP de Taekwondo Canada dispose de l’autorité et 
de la discrétion entière pour affecter les entraîneurs d’équipe à l’/aux équipe(s) de kyorugi junior 
concourant aux évènements internationaux en 2022. 

7.5 Les entraîneurs seront tenus de signer une Entente d’entraîneur de Taekwondo Canada et se soumettre 
aux termes de ladite Entente. 

7.6 Il faut se conformer aux termes de la Politique de vaccination contre la COVID-19 de Taekwondo Canada 
(https://taekwondo-canada.com/wp-content/uploads/2021/11/TC-Politique-Vaccination-contre-la-
COVID-19.pdf). 

8. FINANCEMENT DE LA PARTICIPATION AUX ÉVÈNEMENTS 
 

8.1 Le financement de la participation de l’/des équipe(s) de kyorugi junior concourant aux évènements 
internationaux en 2022 dépendra des budgets que Taekwondo Canada alloue auxdits évènements. 

9. CRITÈRES DE SÉLECTION 
 

9.1 Catégories de poids 
9.1.1 Les catégories de poids se basent sur les catégories de poids mondiales (juniors) de la WT.  

9.2 Critères 
9.2.1 Le vainqueur (médaillé d’or) de chaque catégorie de poids au Championnat national canadien 

de kyorugi 2022, qui se tient à Toronto, en Ontario, du 15 au 17 avril, 2022, sera invité à 
devenir membre de l’/des équipe(s) de Taekwondo Canada d’évènements internationaux 
juniors de kyorugi en 2022. 

9.2.2 Si le vainqueur refuse le poste, l’athlète ayant terminé en deuxième place (médaillé d’argent) 
au Championnat national canadien de kyorugi 2022, qui se tient à Toronto, en Ontario, du 15 
au 17 avril, 2022, sera invité à devenir membre de l’/des équipe(s) de Taekwondo Canada 
d’évènements internationaux juniors de kyorugi en 2022. 

9.2.3 Suite à l’application des critères énoncés aux alinéas 9.2.1 et 9.2.2 des présents, s’il reste 
encore des postes vacants dans certaines divisions, ces postes ne seront pas comblés. 

10. PROCESSUS D’APPROBATION ET D’APPEL 
 

10.1 La décision finale quant à la sélection d’athlètes pour compétitionner à un évènement spécifique relève 
du DHP. 

https://taekwondo-canada.com/wp-content/uploads/2021/11/TC-Politique-Vaccination-contre-la-COVID-19.pdf
https://taekwondo-canada.com/wp-content/uploads/2021/11/TC-Politique-Vaccination-contre-la-COVID-19.pdf
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10.2 Les questions qui ne sont pas abordées dans le présent document de sélection seront tranchées par le 
DHP. 

10.3 Les appels en ce qui a trait aux sélections d’équipe peuvent être interjetés directement auprès du 
Centre de règlement des différends sportifs du Canada (CRDSC).  
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